
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La monarchie absolue 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Un monarque absolu détient tous les pouvoirs : pouvoir législatif (il fait les lois), pouvoir exécutif (il fait 

appliquer les lois) et pouvoir judiciaire (il rend la justice). Le roi est considéré comme le représentant de 

Dieu sur terre et tous ses sujets lui doivent obéissance. C’est un monarque de droit divin. 

Depuis la fin du Moyen Âge, la monarchie absolue s'est progressivement installée en France. 

Auparavant, des vassaux du roi, parfois plus puissants que lui contestaient son autorité. C’est avec le 

règne de Louis XIV que la monarchie absolue connaît son apogée.  

     
 

 

  

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le pouvoir absolu 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux XVIème et XVIIème  Siècle, Le pouvoir royal est à plusieurs reprises menacé et affaibli. Durant les guerres 

de religion et au début du règne de Louis XIII et Louis XIV trop jeunes pour régner et dont la régence fut 

assurer par les reines mères et leurs ministres. Mais, malgré les difficultés, le pouvoir royal l’emporte. Henri IV 

réussit à rétablir la paix civile et conforte l’autorité royale. Louis XIII conseillé par son premier ministre 

Richelieu, établit une paix durable entre protestants et catholiques. Mazarin, le premier ministre de Louis 

XIV au début de son règne réussit à vaincre la révolte des nobles : la Fronde et renforce l’autorité royale. 

 

     
 

 

  

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les rois de l’ancien régime 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Sous l’ancien régime, le gouvernement est 

composé de conseils (grandes affaires, finances, 

justice, affaires intérieures), de ministres (finances, 

justice, guerre, affaires étrangères) et 

d’intendants qui représentent l’autorité royale 

dans chaque province. Mais, après avoir pris 

conseil, c’est au roi de prendre les décisions qui 

s’imposent. L’apogée de la monarchie absolue 

est atteinte avec le règne de Louis XIV. Depuis le 

palais de Versailles qu’il a fait construire, entouré 

d’une cour impressionnante, le roi soleil contrôle 

tout. 

     
 

 

  

 

Des décisions royales 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Organisation du pouvoir royal 
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Représente le roi dans sles provinces 

     
 

 

  

 

 

 

Louis XIII 1610-1643 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Louis XIV 1643-1715 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

IV 1643-1715 

Louis XV 1715-1774 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Louis XVI 1774-1792 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Henri IV 1589-1610 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Henri II 1547-1559 

 

François II 1559-1560 

 

Charles IX 1560-1574 

 

Henri III 1574-1589 

 
François 1er  1515-1547 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


